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ARRtTE EN CONSEJ L -

CHAMBRE DU CONSEiL EX~CUTJF 

Numéro. Qutbu,l. 1 3 DEC 1956 
PR1l:SENT; 

Le Lieutellant-Gollvernem "" Conseil Il'1.' 
.. ~).,tI , ... ~!4t 

CO~~Cf;I\NAi\IT 1'üutOl·isi.t:on 1Jl\ fnveur de Priee /.~/~ t.tSSO(J,rc.':,<\, 
Brothel' s r. Ccmpë1ny, U .mi ted da transférer ,Y;:' :;" t~!. 
e~~:ctoins dl'oits ~l Hydro-québec, relati vamlf}nt..:1,1:/ ~;,?.~ 
au lac Pamou(;cach~ou, lé\ r~vibre Shipshaw i~ Dfe r~ ~~, 

et 1<1 rivl.~ra BexG::.mir. ;~ . . --- 11956 ~~ , 

0000000 4~' ~' . ~Jj 
.... . fI,;,f 
,,!,ut2Bc.C -:.:'.' 

ATrENDU (,'UE par un I;ail emphytaoti que fi.i.~Jflé le 2 ""'ni~~.$;~"''i'f~ 
1926 ontre. le Gouvarneruent de la prQvince de qlJJbec: et Priee : 
BrotIHH,'s 8. C()IJIi'<lIIY. Limi tud devant Mtl·e A1.'thul,-· E. SimûI·d, de 
la cité de Québec, GOUS le nurllolro 2318 de !>cs minutes. et d'un 
b<lLl supplécncntairG s1g06 ent.re les m.3mes pélrtie;; le 19 décem·· 
bri.! 19'! O. devant Mt:ce J.O. Verl:Qilul+.. de la cité de québec, 
SOIlS le num~l-o 9930 de scs minuteG, Prieo B~-othars 8. Company, . 
l..l.mi t~d ont obtenu le clroi t d' 6rl~Jer un ba:c-rage-résel·voil.' "u 
lac Parnousc;;)chiou. dt} môme qua quatre (4) digues autour du m~rll9 
lac pour assuror l~ rJgularisation du d6bit de la rivibre 
Shipshaw: ' 

. . 

ATTENDU qu'cn vo:ctl. du bui! emphytéotiquH · originai.re 
$usd'crit, 100 locatairos no peuvent transf'rer les droit6 ou 
prlvil~gos ilcqui~, h moinn qu'une autorisation exprasaa du 
liEutt!nant-gollvfl:t:·ncm: on conGoil et ,Hix conditions que lEI 
l:ie~ltenant-uouv(;)r.neur C;lll . conGoll pout dôtermlner; 

1 ' .. ' ,.. .. 

ATTENW qu 'H)'·d:Ço··Où6bec ost actudlememt h exocuter 
deR travaux considérableD pour l'am6nagoment de certaines forco& 
hydrauliques dl,} 10 l.'lvibro BarGirnis; 

.ATfIlNW ·.que pour captat' 10 plus de forces · hydruuliquer, 
pCf, 5iblo&, ,il ent · nécetlsûir{~ 1\ Hydro-Qu6bac d'obtenir une 
régularis '.5 tion lldéqu(\tc sur la . rivière 8e1.'s1mi6, ses c()nfluentù, 
affluents ou tributairesi . . 

. ATTENDU qU 0. le lac · PamoUf.;cachiou et la ri.:rière Shipshaw 
!ôont contiguu lt la bHe de la rivière Bertdmis; 

ATTENDU que les travaux effectués pal' Hydro-Ouébec 
auront pour s t fet d'exhüuss81' le niveau de l'eau ~ l'alnont du 
barrage du lac Célssé jur.qu'à la cote 1305 et refouleront cette 
eau dans la l ~ c P~mouscachiou , traverG deux points inf'rieur~ 
situ6s b la hauteur des terres entre la :rivH~re Be1.'sir.\is et la 
rivlbre Shipshan au lac Epinette et au lac des Ilots; 

ATTENDU qua .des études faltrs en collaboration avec 
Ilr ieo Drothox's & Company. Limit.ed et . Hydro-Québac ont prouvé 
que le lac Pamou5cilchiou pourrait ~tre incorporé dans les tra­
vaux cl 'amél'T!;cmant de la riviùre Borsimis pour aS5Ul'er un rneil­
leur contrôle des eaux nu moyen d'un ûgrandissement de deux 
(2) dèG digues appartenant ~ Price Brothers & Company, Limitod. 
soit la digue No. 1 et ln digue No. 2. lesquelles cotte compa­
gnie a 6t6 autoris6e • construire en vertu du bail emphyt6otiqu& 
Gusdacri ti 

1, ., inutilisation 
ATTENDU qu 'une telle installation ernp€chera ixix)l';:e.~~jix- · 

~ d'un surplu5 cl' eau qu 'Hydro-<.,.'uéboc pourra vendre ~ Prieo 
Brothers & Company, Limitad; . 

ATTENDU que cotte derni.ère compagnie Elst dl.apo6ée ~ 
collaborer avec tlydro-qu6bec dans ce projet, lequel a~6urora 
des bén'fices au~ doux parties int'reas~es, 

IL. EST ()HDONNE, on conséquence, . sur la propos! tion de 
l'honorable Ministre des ressources hydrauliquesl-
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qUE, tel que pr6vu II la clause 9 du bail emphytéotique 
signo le 24 mars 19_ 1926 entre le Gouvernement de la province 
de Qu~bec et Priee BI'otht'rs & Company, Limited, cette dernière 
soit autorisée ~ céder et transf ~rer à Hydro-Québec les deux . 
digues connues comme étilflt. "digue No. 1" et "digue No. 2", et 
~ signor devant notaire un acte de transfert des droits acquis 
on vertu du bail eœphyt~otiquo susdit et du bail supp16mantaire 
du 19 d.kembre 1940, 10 tout aux principal?s conditions sui­
vantes:-

10. Hydro··c..)uéL~c construira h sas frais sur ail près 
des dlgu~s No. 1 et No. 2 du lac Pamouseachiou, deux barrages 
permanents en terro et héton dt, fa~on ~ retenir les eaux à la 
cote 1305f . 

20. Hyclro-quél.>ec: devI'a. pourvoir le nouveau barrage 
PaOlollscûé;llioli ct 'uno dal.l'J à billots d'ulle largeur lilinimuOl de 
quinze (15) pieds . avec seuil ~ lam~me él'vation qu~ celui qui 
existe présentement . au barxa<Je de Priee (élévation 100 pieds 
du datum arbitraire de Priee) et munie de poutrelles pouvant 
:césister li l'ûct.i.on ùe li;! cbaleur à tout ni~au, d'lin convoyeur 
hydraulique ~ billotn de forme convenable, et de poutrelles de . 
levage faciles d'opération, le tout en accord avec les meilleu-' 
l ' CS ;rr"Çjles do g6nie et à 1;.. satisfil<;tion de Priee Brothers & -
C6mpany. Limited; 

30. liydr.o-Québcc Suppu.tera le eOltt da l'entretien. de 
la rtlparation et ou do lil recollstx'uctlon des barrages en béton 
et de terre dont il ost falt mention dano l'article lOi 

Hydro-Clu6bec s 'occupe:t-a d~ vQrifi~r. d'ajustaI' les 
indicatQurs de nlvuillJ lPefiu,' telle vérification et ou ajus'tem,wt. 
ùevant être filite .an pré!>ellC& d'un roprésentant de Pxicr/l 

. Priee Brothf:rs slipporterClle cO\1t do: 

UA" - l'entretien, la r6paration et ou le maintien 

liB" -

d::! l' eng:ill diesel et de sos accessoires f oUl'nis 
pour l'op~ration de la dalla \ billots; 

L 'ent:::etien. la réparêtion et le maintien des 
poutrelles et du m'eanisme de levage. Si l'un 
quelconque de ces · item devient usé ou détérioré 
'au point qu'il soit impossible de le réparer 
Qconorniqu~mcnt. cet item sera remplacé par 
Hyd,L"o~Guf:bcc i 

40. Price Brothers & Company, Limited supportera le 
cOLit et leG dépenses encour.us ùans l' opéri\tion des poutrelle!; 
dans le barrage PëllllOl1Scachl.ou, soit pour le vannage de la 
pulpc, ou de billtls de bois, ou pour le retrait des quantités 
d'eau ci-après sp&cifiée~ pour la régularisation du débit de 
la rj,vière Shipshüw. Ces op(h-ations seront sous le conh'ôle 
do Price et , sa convenance; 

00. Il est établi que la quantité d'eau qui coulait 
normalement dans le lac Pamousc:achiou provenant du bassin de 
la rivibru Shipshaw ~tait de 252 mille carrés pieds. Pour que 
Prieo Brothars & Company, Limited puisse jouir des mImes droitG 
que pr6cédemment par rapport h ln quantit6 d'eau disponible 
pour ses ()p~rations en bas du lac Pamouscachiou. Hydro-(~uébec 
accordera une priorit~ ~ Price et le droit de retirer, en tout 
temps, éI.U barraye Pamo1l5célchioll et sans compensation pour Hydro-' 
Québec, la dite quantitÉ! de 2~)2 mille carrés pieds.. L'esti­
mation ùe la susdite q\Hntl té d' eau commenc~l- él à compter du 
1er janvier 1957: 

60. De plus, après le 1er janvier 1957. le surplus d'eau 
qu'Hydro-Qu'bec.sera en mosure de vendre ' à Price fera l'objet 
d'une entente soparée quant au prix et quant }j la quantité; 

• 0'_"':', , ' 1-'" ~ ' •. '."~ ", .. _",!,,: , , •• ' . 'lI; ' . , .. : .... ~ ......... ,, ( ... -., .. ~. ' 
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70. 5'il ost prouvé que,pour des raisons attribuables 
aux vpùr3tiolls ' ù'Hydro-Cuébec, les 252 mille carrés pieds 
d'cau, suivélnt l'année du calendrier, .tel que prévu à l'article 
5, nc sont pas ou nc seront ~a$ disponibles en faveur de Priee, 
Priee Urothers se r6serve 10 droit de reconstruire ~ ses frais 
et après avis donné b Il'I·dro-QuébClC. les digues qu'elle possadait 
onh'8 les bassins de la rivière Shipshaw et de la rivière 
Bersimis (désignées comow IIfJiguo No. 3" et "Di911U No. 4"), 11 
un endroit appelé "Portage do.' l'AviX'on". La crète de ces 
di9ues ne devra pas exc6der l'élévation 1201.6 du datum d'Hyùro­
Qu~bec . (1269.2 plus 12.4 égalent 1281.0 ou 112.4 du datum 
arbitraire . de . Price)~ . .' . '. .' 

. . • Toute ~erto de pouvoir (énergie) subie par price 
Brothers & Companj. Limited comma résultat d'une tBl1~ ~ventu­
alité, sera compenaée par Hydro-Québec par unI'! indemnit6 qui 
sera déterminée par consentement mutuel.. La eOi.1pensation 
devra portor sur la valeur du pouvoi~ , seulement; 

80. Priee Broth~rs & Company, Limlted contln~ara ~ 
paY'er eu Gouvernement de ' la province de ((uébec le lOVer ct 
.red~vance indiqués dans le bail supplém.:lntalre daté du 19 
décembre 1940 et signé devant Mtre J.G. Verreault., ~,ous le 
nU!l\lho 99:-1.0 de . sf:s' minutt: ~l; . . 

90. Lo ·'coat de 'lacession ct du trBh~fert par Hydre­
qu6ber.: du b<t)~roge. dc.::> cliglÙ':[) et de:. droits Gur.décri t5. s~rê' 
suppo~,té pax'. Hydl'o .. Ql.lét>ec j 

. 100. L'inondotiondoG terres dans les limites de Priee 
Brothers (l. .COIIIPany ·, Limiter!. au-dt!Gsu~ .de l'élévation stipul{·o 
dûll5 .le bail suppltir"cnt.Ül:e du 19 déccrnln:e 1940 susdéc::dt. Seri) 

sujetto ~ l'autorisation du Gouvernement de la province de ~lébec; 

il~. Le~ t~rme5 ~~ conditions cl-davnnt r&cit6s n'affectent 
~n rien les Dutr~s dl:olta et obligations de Pric~ Brothers & 

.. Company, . Limited contenus dans le bail emphyt60tique du 24 
mars 1926 et dans le bail suppl'mcntaire du 19 d'cemb~a 1940, 
lesqueb; 'Jardé!nt leurs forr,er. et effets sujet.s .lUX modalitt'H; 
ci-clavant r~eit'e5i . 

. . . 

120.' Toutes autres conditions qu'il plaira au flinistre 
des Terres ct for~ts ut clc:)!; Hef;GOU:t'cCS hydrauliques d'imposer. 
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